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(54) Distributeur encliqueté à piston suiveur

(57) Distributeur de produit fluide (10) comprenant :

• un corps creux (24) pour contenir ledit produit fluide
et comprenant une extrémité de décharge ouverte
(32),

• un piston suiveur (29) monté coulissant de manière
étanche à l'intérieur dudit corps creux (24) pour se
déplacer vers ladite extrémité de décharge à mesu-
re que du produit fluide en est extrait, de manière à
diminuer le volume interne dudit corps creux, et

• une pompe (14) montée dans ladite ouverture de
décharge (32), ladite pompe comprenant une en-
trée en communication avec l'intérieur dudit corps
et une sortie se projetant au-delà de ladite ouvertu-
re,

caractérisé en ce qu'il comprend en outre
un élément de maintien (130) fixé audit corps (24), ledit
élément de maintien définissant une ouverture (192) si-
tuée de manière adjacente à l'extrémité ouverte (32) du
corps, ledit élément de maintien comprenant un capot
extérieur (160) et un manchon annulaire (190) définis-
sant ladite ouverture (192), ledit capot extérieur et ledit
manchon annulaire étant relié par leurs extrémités su-
périeures, ledit capot extérieur et ledit manchon annu-
laire étant disposés de manière sensiblement concen-
trique, ledit capot extérieur ayant une partie inférieure
définissant un épaulement (162) recevant l'extrémité in-
férieure d'un capuchon de protection (20), ledit élément
de maintien (196) définissant une bride s'étendant ra-
dialement vers l'intérieur, ladite pompe (14) définissant
une bride (140) s'étendant radialement vers l'extérieur
et au moins une nervure (142) s'étendant radialement
vers l'extérieur, située au-dessus de ladite bride de
pompe pour définir un logement (144) entre ladite bride
(140) de pompe et ladite nervure (142) de pompe pour

recevoir ladite bride (196) de l'élément de maintien
(130), et au moins un parmi ladite pompe et ledit élé-
ment de maintien sont réalisés de manière résiliente
pour permettre un déplacement relatif de ladite nervure
de pompe au-delà de ladite bride d'élément de maintien,
de manière à recevoir par encliquetage ladite bride de
l'élément de maintien dans ledit logement entre ladite
bride de pompe et la nervure.
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Description

[0001] La présente invention concerne un distributeur
de produit fluide comprenant un réservoir sous la forme
d'un corps creux contenant un piston suiveur, et une
pompe montée sur le corps creux pour extraire du pro-
duit fluide. Il s'agit là d'un distributeur sans reprise d'air
puisque le volume de produit extrait par la pompe n'est
pas remplacé par de l'air mais au contraire le piston sui-
veur coulisse à l'intérieur du corps creux à mesure que
du produit fluide en est extrait. Ce type de distributeur
est fréquemment utilisé dans le domaine de la cosmé-
tique et de la parfumerie pour distribuer des produits li-
quides à pâteux.
[0002] La présente invention s'attache plus particuliè-
rement au montage d'un tel distributeur de produit fluide
en cherchant à réaliser un distributeur dont le montage
est particulièrement simple. En effet, le fabriquant de
tels distributeurs n'est que très rarement le remplisseur
du distributeur. En général, le distributeur à l'état dé-
monté est livré à la personne chargée du conditionne-
ment du produit dans le distributeur. Afin de réduire au
minimum les outillages nécessaires au remplissage et
au montage de tels distributeurs, il est particulièrement
avantageux notamment pour le conditionneur du produit
d'avoir un distributeur dont le montage est particulière-
ment simple, ce qui réduit non seulement l'outillage né-
cessaire mais également le temps de montage. Ceci en-
traîne bien entendu une réduction dans le prix de revient
du produit fluide conditionné.
[0003] Il est connu de l'art antérieur des distributeurs
de ce type dans lesquels la pompe est montée sur le col
du corps creux à l'aide d'un organe de fixation qui per-
met d'encliqueter, de visser ou de sertir sur le col du
corps creux. Dans les systèmes encliquetés, l'organe
de fixation comprend le plus souvent des pattes d'encli-
quetage destinées à venir en prise en dessous du col
du corps creux et une frette de blocage vient recouvrir
les pattes d'encliquetage pour les bloquer en dessous
du col du corps creux. Pour réaliser cette opération d'en-
cliquetage, il est nécessaire d'utiliser au moins deux ma-
chines de montage, l'une pour mettre en place l'organe
de fixation comprenant les pattes, et une autre pour ve-
nir abaisser la frette de blocage sur les pattes. Dans la
version vissée, il est nécessaire d'utiliser une machine
permettant de saisir et d'entraîner en rotation l'organe
de fixation pour visser l'organe de fixation sur le col fileté
du corps creux. Enfin, dans l'option sertie, il est néces-
saire d'utiliser une machine de sertissage.
[0004] La présente invention a pour but de résoudre
les problèmes susmentionnés de l'art antérieur en défi-
nissant un distributeur qui peut être prémonté sous la
forme de deux sous-ensembles que le conditionneur du
produit n'a qu'à assembler pour terminer le montage du
distributeur. En d'autres termes, la personne chargée
du conditionnement du produit dans le distributeur n'a
qu'à remplir le corps creux de produit et à terminer le
montage du distributeur en une seule étape ne néces-

sitant qu'un outillage primaire. Le distributeur est alors
dans son état fini prêt à la vente.
[0005] Pour ce faire, la présente invention a pour objet
un distributeur comportant un corps creux dans lequel
est monté un piston suiveur, une pompe et un élément
de maintien fixé audit corps, ledit élément de maintien
définissant une ouverture située de manière adjacente
à l'extrémité ouverte du corps, ledit élément de maintien
comprenant un capot extérieur et un manchon annulaire
définissant ladite ouverture, ledit capot extérieur et ledit
manchon annulaire étant relié par leurs extrémités su-
périeures, ledit capot extérieur et ledit manchon annu-
laire étant disposés de manière sensiblement concen-
trique, ledit capot extérieur ayant une partie inférieure
définissant un épaulement recevant l'extrémité inférieu-
re d'un capuchon de protection, ledit élément de main-
tien définissant une bride s'étendant radialement vers
l'intérieur, ladite pompe définissant une bride s'étendant
radialement vers l'extérieur et au moins une nervure
s'étendant radialement vers l'extérieur, située au-des-
sus de ladite bride de pompe pour définir un logement
entre ladite bride de pompe et ladite nervure de pompe
pour recevoir ladite bride de l'élément de maintien, et
au moins un parmi ladite pompe et ledit élément de
maintien étant réalisé de manière résiliente pour per-
mettre un déplacement relatif de ladite nervure de pom-
pe au-delà de ladite bride d'élément de maintien, de ma-
nière à recevoir par encliquetage ladite bride de l'élé-
ment de maintien dans ledit logement entre ladite bride
de pompe et la nervure. Ainsi, l'élément de maintien
remplit une triple fonction, à savoir celle de maintien de
la pompe, celle de fixation sur le col du corps creux, et
celle de réception pour un capuchon de protection.
L'élément de maintien, la pompe et le capuchon de pro-
tection constituent ainsi un sous-ensemble monté que
le conditionneur du produit n'a qu'à encliqueter sur le
corps creux une fois rempli pour finir le montage du dis-
tributeur. L'outillage nécessaire ne consiste qu'en une
presse adaptée à appliquer une force de poussée sur
le capuchon de protection. Le distributeur est donc livré
au conditionneur en se présentant sous la forme de
deux sous-ensembles, l'un constitué par l'élément de
maintien, la pompe et le capuchon, et l'autre par le corps
creux.
[0006] Pour la fixation de l'élément de maintien sur le
col du corps creux, l'élément de maintien définit un cor-
don s'étendant radialement vers l'intérieur, ledit corps
définissant une rainure ouverte radialement vers l'inté-
rieur pour recevoir ledit cordon, au moins un parmi ledit
corps et ledit élément de maintien étant réalisé de ma-
nière résiliente pour permettre un déplacement relatif
dudit cordon dans ladite rainure pour venir en prise en-
cliquetée.
[0007] D'autre part, pour la fixation du capuchon de
protection sur l'élément de maintien, le capot extérieur
comprend une saillie qui s'étend sur au moins une partie
de la périphérie du capot à proximité de l'épaulement
pour coopérer par encliquetage avec un évidement pé-
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riphérique interne formé dans le capuchon de protec-
tion.
[0008] La présente invention a également pour objet
un procédé de montage selon la revendication 10.
[0009] D'autres caractéristiques de la présente inven-
tion ressortiront plus précisément de la description dé-
taillée qui va suivre qui est faite en référence aux des-
sins joints, donnant à titre d'exemple non limitatif un mo-
de de réalisation de l'invention.
[0010] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un distributeur de produit fluide selon l'invention
à l'état monté,

- la figure 2 est une vue schématique éclatée en sec-
tion transversale à travers la partie supérieure du
distributeur de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en section transversale de
la partie supérieure du distributeur de produit fluide
selon l'invention, et

- la figure 4 est une vue en section transversale
agrandie à travers la partie inférieure du distributeur
selon l'invention.

[0011] Le distributeur de produit fluide selon l'inven-
tion est désigné dans son ensemble par la référence nu-
mérique 10 sur la figure 1. Le distributeur 10 est adapté
à distribuer un produit fluide, typiquement un liquide,
une crème, une pâte ou similaire.
[0012] Le distributeur 10 comprend essentiellement
trois pièces constitutives, à savoir un corps creux 24,
une pompe 14 et un élément de maintien 130.
[0013] La structure interne de la pompe 14 n'est pas
critique pour la présente invention et ne sera par con-
séquent pas décrite. La pompe comprend cependant un
corps 141 à l'extrémité duquel émerge une tige d'action-
nement 148 que l'on peut déplacer axialement dans le
corps 141 en appuyant sur son extrémité. La pompe 14
comprend également un poussoir 16 adapté à venir coif-
fer l'extrémité supérieure de la tige d'actionnement 148
et communiquant avec l'extérieur par l'intermédiaire
d'un orifice de sortie 18. L'actionnement de la pompe 14
est des plus classiques, à savoir par pression sur le
poussoir 16 pour enfoncer la tige d'actionnement 148 et
ainsi refouler une dose de produit fluide à travers elle
jusqu'au niveau de l'orifice de sortie 18 du poussoir 16.
Pour le maintien de la pompe 14, son corps 141 est for-
mé avec une bride radiale 140 qui s'étend vers l'exté-
rieur. d'autre part, le corps 141 est également pourvu
d'au moins une nervure 142 qui s'étend également ra-
dialement vers l'extérieur. La ou de préférence les ner-
vures réparties sur la périphérie du corps 141, sont dis-
posées juste au-dessus de la bride 140 pour ainsi définir
un logement 144 qui sert à la fixation de la pompe dans
l'élément de maintien comme on le verra ci-après.
[0014] Le corps creux 24 se présente de préférence
sous la forme d'un tube de section transversale ronde
pour des raisons de simplicité, étant donnée que le pis-

ton suiveur 29 doit coulisser à l'intérieur de manière
étanche. Le corps creux 24 est fermé à son extrémité
inférieure par un fond 26 réalisé avec des ouvertures 28
pour laisser le piston suiveur à la pression atmosphéri-
que. A son extrémité supérieure, le corps creux 24 dé-
finit un col 32 de diamètre réduit. L'extrémité supérieure
du col définit un épaulement périphérique externe 34.
La paroi externe du col définit une rainure annulaire
ouverte vers l'extérieur 36. L'extrémité distale du col 36
définit un rebord annulaire 35 qui fait saillie vers le haut
au niveau du diamètre inférieur de l'épaulement 34.
Dans la forme de réalisation dans laquelle le corps creux
est moulé par injection de matériau thermoplastique,
deux évidements 37 dans l'épaulement 34 constituent
les points d'injection.
[0015] En outre, dans une forme préférée de l'inven-
tion, le col 32 comporte une fente ou encoche verticale
extérieure 38 et une nervure intérieure verticale 40. La
fente ou encoche externe 38 peut être utilisée pour po-
sitionner le corps creux 24, selon une orientation dési-
rée en rotation par rapport à l'axe longitudinal vertical
pendant le processus d'impression au cours duquel un
texte et/ou un dessin est appliqué sur le corps 24 par
des moyens conventionnels appropriés.
[0016] Le corps creux 24, comprenant le piston sui-
veur et le fond, constitue un sous-ensemble ou premier
sous-ensemble. Dans certains cas, le fond 26 peut être
omis. Quoi qu'il en soit, une fois le piston suiveur intro-
duit dans le corps creux, on dispose d'un sous-ensem-
ble qu'il suffit de remplir de produit fluide par le col 32.
[0017] Le second sous-ensemble ou sous-ensemble
supérieur comprend la pompe 14 décrite ci-dessus ainsi
que l'élément de maintien 130, et optionnellement un
capot de protection 20 qui vient coiffer la pompe et l'élé-
ment de maintien.
[0018] L'élément de maintien 130 comprend un capot
convexe périphérique 160 doté d'un aspect externe plai-
sant. L'extrémité inférieure du capot 160 est définie par
une bride ou épaulement 162 qui fait saillie radialement
vers l'extérieur. En quatre points autour du capot 160
au-dessus de la bride 162, il y a de petites saillies ex-
ternes 166 (fig. 2 et 3). Chacune des saillies 166 est
adaptée à établir un encliquetage dans un évidement
ou une rainure périphérique interne 168 prévu à l'extré-
mité inférieure du capuchon de protection 20 comme on
peut le voir sur la figure 3. Pour permettre l'encliquetage,
le capuchon 20 et/ou la partie inférieure du capot 160
sont réalisés de manière résiliente de manière à per-
mettre le mouvement relatif entre le capuchon 20 et le
capot 160 lorsque le capuchon 20 est installée sur le
distributeur. Le capuchon 20 et/ou le capot 160 se dé-
forment suffisamment de sorte que l'évidement 21 du
capuchon 20 puisse venir se loger sur les saillies 166
du capot 160 pour réaliser une liaison par encliquetage.
[0019] Le capot 160 qui présente ici une forme ogivale
esthétique est relié par son extrémité supérieure à un
manchon annulaire 190 (fig. 2 et 3). Le manchon 190
définit un alésage, passage ou ouverture 192 destiné à
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recevoir le col annulaire 32 du corps 24 et la partie de
la pompe 14 qui fait saillie vers le haut (fig. 3).
[0020] Une bride 196 s'étend radialement vers l'inté-
rieur à partir du manchon annulaire 190 pour venir en
prise avec la surface supérieure de la bride 140 de la
pompe (fig. 3). Le manchon 190 comprend également
un cordon 202 qui s'étend vers l'intérieur pour être reçu
dans la rainure annulaire 36 définie dans le col 32 du
corps 24. La pompe est ainsi maintenue dans le man-
chon 190 de l'élément de maintien 130 par engagement
de la bride du manchon dans le logement 144 de la pom-
pe définie entre la bride externe 140 et les nervures 142.
Pour faciliter l'introduction de la bride interne 196 dans
le logement 144, les nervures 142 sont formées avec
une surface supérieure de came 146 sur laquelle l'arrête
inférieure de la bride interne 196 peut glisser pour s'en-
gager dans le logement 144. Lors de l'introduction de la
bride 196 dans le logement 144, des forces axiales op-
posées sont appliquées à l'élément de maintien 130 et
à la pompe 14, et il y a une déformation temporaire d'un
ou des deux éléments dans la direction radiale de ma-
nière à ce que les nervures 142 puissent passer au-delà
de la bride 196. Un déplacement relatif est donc effectué
pour positionner les nervures 142 sur le côté supérieur
de la bride 196 de sorte que le côté inférieur de la bride
196 est en contact avec la surface supérieure de la bride
140 de la pompe. Soit l'élément de maintien 130, soit la
pompe 14 ou les deux, sont réalisés de manière rési-
liente, moins dans la région de la bride 196 et/ou des
nervures 142 de manière à permettre le passage des
nervures au-delà de la bride 196 de manière à réaliser
un encliquetage.
[0021] Une fois la pompe 14 ainsi montée dans l'élé-
ment de maintien 130, le bouton poussoir 16 peut être
installé sur la tige d'actionnement 148 ainsi que le ca-
puchon de protection 20 par encliquetage sur le capot
160 de l'élément de maintien 130. Si un joint 132 est
utilisé, il peut être engagé sur le corps 141 de la pompe
14 où il se maintient de lui-même par frottement. L'en-
semble constitué par l'élément de maintien 130, la pom-
pe 14 avec son poussoir 16, et optionnellement le ca-
puchon de protection 20 et le joint 132 forment un se-
cond sous-ensemble ou sous-ensemble supérieur des-
tiné à être monté sur le sous-ensemble inférieur cons-
titué du corps creux 14 et du piston suiveur 29.
[0022] Pour la fixation de l'élément de maintien 130
sur le col 32 du corps creux 24, le manchon 190 forme
intérieurement un cordon périphérique 20 adapté à ve-
nir s'encliqueter dans la rainure 36 formée dans le col
32 du corps creux 24. Pour se faire, soit l'élément de
maintien, soit le corps creux 24 ou les deux, sont réali-
sés de manière résiliente au moins dans la région du
cordon 202 et/ou de la rainure 36 du col 32. Un encli-
quetage peut être ainsi être réalisé.
[0023] Les deux sous-ensembles ainsi réalisés peu-
vent être simplement assemblés en encliquetant le
sous-ensemble supérieur le sous-ensemble inférieur de
manière à engager le cordon 202 dans la rainure 36 du

col 32.
[0024] Les opérations de montage des deux sous-en-
sembles peuvent être réalisées chez le fabriquant des
pièces constitutives du distributeur alors que l'assem-
blage des deux sous-ensembles est réalisé chez le con-
ditionneur après remplissage du corps creux 24. Pour
ce faire, le conditionneur n'a besoin que d'une seule ma-
chine permettant d'exercer une pression sur l'élément
de maintien 130 ou sur le capuchon de protection s'il y
en a un.

Revendications

1. Distributeur de produit fluide (10) comprenant :

• un corps creux (24) pour contenir ledit produit
fluide et comprenant une extrémité de déchar-
ge ouverte (32),

• un piston suiveur (29) monté coulissant de ma-
nière étanche à l'intérieur dudit corps creux (24)
pour se déplacer vers ladite extrémité de dé-
charge à mesure que du produit fluide en est
extrait, de manière à diminuer le volume interne
dudit corps creux, et

• une pompe (14) montée dans ladite ouverture
de décharge (32), ladite pompe comprenant
une entrée en communication avec l'intérieur
dudit corps et une sortie se projetant au-delà
de ladite ouverture,

caractérisé en ce qu'il comprend en outre
un élément de maintien (130) fixé audit corps (24),
ledit élément de maintien définissant une ouverture
(192) située de manière adjacente à l'extrémité
ouverte (32) du corps, ledit élément de maintien
comprenant un capot extérieur (160) et un manchon
annulaire (190) définissant ladite ouverture (192),
ledit capot extérieur et ledit manchon annulaire
étant relié par leurs extrémités supérieures, ledit ca-
pot extérieur et ledit manchon annulaire étant dis-
posés de manière sensiblement concentrique, ledit
capot extérieur ayant une partie inférieure définis-
sant un épaulement (162) recevant l'extrémité infé-
rieure d'un capuchon de protection (20), ledit élé-
ment de maintien (196) définissant une bride s'éten-
dant radialement vers l'intérieur, ladite pompe (14)
définissant une bride (140) s'étendant radialement
vers l'extérieur et au moins une nervure (142)
s'étendant radialement vers l'extérieur, située au-
dessus de ladite bride de pompe pour définir un lo-
gement (144) entre ladite bride (140) de pompe et
ladite nervure (142) de pompe pour recevoir ladite
bride (196) de l'élément de maintien (130), et au
moins un parmi ladite pompe et ledit élément de
maintien sont réalisés de manière résiliente pour
permettre un déplacement relatif de ladite nervure
de pompe au-delà de ladite bride d'élément de
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maintien, de manière à recevoir par encliquetage
ladite bride de l'élément de maintien dans ledit lo-
gement entre ladite bride de pompe et la nervure.

2. Distributeur selon la revendication 1, dans lequel la-
dite nervure (142) de la pompe définit une surface
de came inclinée (146).

3. Distributeur selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel lesdites nervures (142) sont espacées circon-
férentiellement autour de ladite pompe.

4. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite bride (196) de
l'élément de maintien (130)s'étend vers l'intérieur à
partir dudit manchon (190).

5. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit corps (24) com-
prend un col (32) ayant un rebord (35) qui fait saillie
vers le haut, et ledit distributeur comprend un joint
(132) comprimé contre ledit rebord (35) par ladite
bride (140) de la pompe (14).

6. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l'élément de main-
tien (130) définit un cordon (202) s'étendant radia-
lement vers l'intérieur, ledit corps définissant une
rainure (36) ouverte radialement vers l'intérieur
pour recevoir ledit cordon, au moins un parmi ledit
corps et ledit élément de maintien étant réalisé de
manière résiliente pour permettre un déplacement
relatif dudit cordon dans ladite rainure pour venir en
prise encliquetée.

7. Distributeur selon la revendication 6, dans lequel le-
dit cordon (202) de l'élément de maintien est défini
à l'intérieur dudit manchon (190).

8. Distributeur selon l'une des revendications 6 ou 7,
dans lequel ledit cordon (202) de l'élément de main-
tien est situé en dessous de ladite bride (196) de
l'élément de maintien.

9. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le capot extérieur
(160) comprend une saillie (166) qui s'étend sur au
moins une partie de la périphérie du capot à proxi-
mité de l'épaulement pour coopérer par encliqueta-
ge avec un évidement périphérique interne (21) for-
mé dans le capuchon de protection (20).

10. Procédé de montage d'un distributeur selon l'une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant les étapes successives suivantes :

• d'une part
insérer le piston suiveur (29) dans le

corps creux (24),
• et, d'autre part

monter la pompe (14) dans l'élément de
maintien (130),

monter un poussoir (16) sur la pompe
(14),

monter optionnellement le capuchon de
protection (20) sur l'élément de maintien,

disposer éventuellement le joint (132) sur
la pompe (14),

• puis remplir le corps creux (24) du produit flui-
de,

• et enfin encliqueter l'élément de maintien (130)
sur le corps creux (24).
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